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Regeste
Arrêt de la Ie Cour administrative du Tribunal cantonal | Politische Rechte
Erwägungen
E. 4
septembre 2012; 601 2011 65 du 30 août 2013); que le recours doit par conséquent être rejeté; qu'il y a lieu de renoncer à percevoir des frais de procédure (art. 129 CPJA); que le recourant qui succombe n'a pas droit à une indemnité de partie (art. 137 CPJA); la Cour arrête : I. Le recours est rejeté. II. Il n'est pas perçu de frais de procédure, ni alloué d'indemnité de partie. III. Notification. Cette décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal fédéral, à Lausanne, dans les 30 jours dès sa notification. Fribourg, le 2 novembre 2021/cpf Le Président suppléant : Le Greffier-stagiaire :
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